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de, tout S qWil crôira que nous devons eàtre, *'forme .Aur le bien du
service du Roy. Don-nê-à Montréal, ýrente juîllet 1,706.»

Vii, bon- poui être continuéen considérafion des services énoncésil % M" Y>
dans la commission cy-dessus tait a Alo uileaiý, ce -tcc>. aoueJL ý4-i.

B E& U li A R X 0 J S A

S. <,.Par nions

Autre de C.11)i.ta'iié élè milile.

S. Pîýý-,ýrre Cýtsý-iiiboil). Chàrles iiiis.*- de L-,,ý-a u liarii ois. coiii-i-nandetir
Caj)pýý>. (in econd à, 'dè l'ordre EýO'Yal Louis,chef d'Esýadr' des arm"es n vi'Lrthier. -e (1 a 'alés de: sa Ma-

jes Lié uténai 11,
-sté) ouver'neur.et. -it-Gc-ncira -)o'tiÉ le Roy. en. toute la i'1011-

Iyý»]Je Fr.ancý,, Terres,.et- pilys de Ia ' Louisîane.".

Etant nécessaire Po-Ur le bien du et faciliter l'ExëcutiQn du
-es d'lý,tablir* un capitaine en' Secon

nos ordi "'d de la compagniç d'
Bérthier coiiimaiiclêe,. par le Sr. LafeiTière à la plucele la C'te di, U.

7eail-13aptiste Casaubon, et Etant- bieu -informé de la- sage conduà
et Cap'àcité du S. Pierre Casaubon, son frere, et de son -zèle,

affretiou> et fidélit' au' (lu Roy Nous, e' vçrtu du Pouvoir àe - sa, M,ýjestr-, avons nommé 'et étably, et par ces résentes,
nous c1onn' par p

nomiÈoiis ct ' establissons le d. S. Pierre Casaubon, Capitaine en seu.ud
de la dte. Coiùpacniie, 1,)our en faire les fonétions, et e.Nécit', ci tôU.ý. Ies
ordres qui luy s.eront par nous adrass*e.s ou de notre plart. Eiijoig»ons
aux habitants qui composent la dte, . compagnie de, luy obéir et cntem-
dre en, tout ce qu'il leur commitndera, pour lé service du'Roy, sous
poine de ciésobéisc4àuce.",

1, Maladons.au's. neveu, Colon"el.dts-miliceýs, de.ce Goiiverneiiient, de
faire recevoir et reconnaitre ' le'd.' S. Casaubon en la dte.- qualité de
Capitaine en seco"d cle la dte. comparynie de tous et ainsy q u'i 1 app a*r-
tiendra. «. En* foy de quoy no us avons sir, né ces Pré'selites, à icelles -fait
aporer de nos armes, et contres11:f-1ler par notre secilletaire falt
à Montréal le 26-,avril 174,5.

BEAUHARNOLI.
M ûS. Par cigneur,c,nse

<' CHARNAZART.

cý)r1ge (le retraite accordé, > à un caj.-ý,,itai11ýC (le.

L.

Guy Lord. Dorchester, Capitaine Général et Gcvverneur' en. R(-1ýf
des Pýovîncesdu Haut et Bas Canad.l. Nouvelle-Ecoss * -- ý et Nouveau-
Brunswick-, et de leurs dépendaDecs ; Vîce--Imiral d1celles ;- Gêné m l'
et. Coramaùdant en ' chef de toutes les Troiipes- de Miýjesté daans lý-,s

dite,3 Provinces et dans 1.*Isle de Te rrené u*v, e, Etc. Etc., Etc.
ýeu.r Pierre Casabon-Dostaler, Çaj,ý)itain»e de ýà1ilice î ý'Ber-

J.


